
Deuxième convocation du jeudi 6
octobre 2022

COMPTE RENDU CTL

Ordre du jour : Opérations NRP au 1er janvier 2023 (avis) 

Création du SGC de Saint Jean de Maurienne regroupant les trésoreries de la
Chambre, Modane, Saint Michel de Maurienne, Val Cenis, Val D’arc

Organisations syndicales présentent : CGT-CFTC/CFDT-FO

 

FO
Déclaration liminaire

La DGFiP s’inquiète enfin du sort des Services de Gestion Comptable (SGC). Le vaisseau
amiral du NRP aurait-il donc du plomb dans l’aile pour qu’une telle enquête sorte maintenant ?

Nous apprenons en effet qu’une enquête nationale est lancée auprès des chefs de SGC afin
de connaître leur ressenti sur la mise en place et les modalités de fonctionnement des SGC.

En Savoie, une étude identique est-elle à l’ordre du jour ?

Notre Direction Générale ne ferait-elle plus confiance à ses directeurs territoriaux ni à ses
délégués interrégionaux pour l’informer de la soi-disant bonne marche en avant du NRP ?

Dès le début de la mise en place des SGC, FO DGFiP 73 a attiré l’attention de la Direction
locale  sur  ces  nouvelles  structures  de  masse  insuffisamment  dotées  en  personnel  et  à
l’organisation de travail discutable.

FO DGFiP 73 peut en tirer plusieurs constats :

➢ Les comptables à la tête des SGC, très souvent floués par le nouveau classement à la
baisse de leur poste ayant pourtant absorbé d’autres trésoreries, doivent se réduire à un rôle
de chef de chantier perpétuellement à penser (ré)organisation et répartition de la pénurie, tout
en maîtrisant la technique ;
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➢ Les agents sont obligés d’avaler à marche forcée la nouvelle organisation industrielle
des taches et répondre à l’incompréhension d’élus désorientés par la nouvelle articulation
SGC/CDL et la future Responsabilité des Gestionnaires Publics (RGP) ;

➢ Sans  la  perfusion  continue  en  EDR  et  en  contractuels,  beaucoup  de  SGC  sous-
dimensionnés en moyens RH seraient noyés ;

➢ La  problématique  de  la  masse  des  budgets  (400  à  800  budgets)  à  gérer  reste
d’actualité. Le CHD et le contrôle allégé en partenariat ne suffiront pas alors que se profile au
1/1/2023 une RGP de tous les dangers ;

➢ Les élus se sentent floués, eux à qui la DGFiP avait promis monts et merveilles lors de
la signature de chartes leur garantissant une soi-disante proximité des services de la DGFiP
améliorée !

Le NRP révèle son vrai visage : une construction dogmatiquo-budgétaire maquillée sous
des prétextes d’amélioration de la proximité à l’élu et à l’usager.

La DGFiP ne va pas s’arrêter en 2023 ; forte d’un nouveau Contrat d’Objectifs et de Moyens
elle va amplifier la casse de la maison DGFiP en démantelant notamment le secteur local via
l’automatisation  des  contrôles,  la  RGP,  les  contrôles  a  posteriori  et  la  généralisation  des
Services Facturiers (SFACT).

Quid de la Savoie ? Deuxième ou troisième
fusée du NRP, ou une explosion en plein
vol !!

Quand on sait qu’un SFACT ne peut être constitué qu’auprès d’un organisme de grande taille,
voire  d’un service  mutualisé  auquel  une pluralité  de  collectivités confieraient  leur  fonction
financière, une réduction du nombre de SGC par 2 à l’horizon 2026 (environ 250 SGC en
2026 ? 4 ou 5 en Savoie ?) permettrait d’atteindre cette « taille critique ».

Le NRP portant en lui les germes d’une destruction annoncée de la mission SPL, FO DGFiP
73 continue d’exiger son arrêt immédiat !

FO DGFiP 73 exige le maintien et le renforcement du réseau de postes comptables
encore  existants et  réaffirme  son  attachement  au  principe  de  séparation
ordonnateur/comptable menacé par le régime de responsabilité unifié ordonnateur/comptable
qui se met en place au 1/1/2023.
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 ACCORD GÉNÉRAL CONTRE LE NRP DE TOUTES LES⇒
ORGANISATIONS SYNDICALES.

FO NE CAUTIONNE PAS LA DESTRUCTION DE LA DGFiP LATENTE MAIS INEXORABLE !!

Réponse du Président du CTL aux organisations syndicales     :  

En raison des délais courts pour les démarches à réaliser pour le financement des travaux du SGC de St-
Jean De Maurienne, il n’a pas été possible de laisser davantage de temps entre les deux convocations.
La reconvocation intervient en amont d’une réunion avec tous les chefs de services concernés par le 
SGC de St Jean De Maurienne ( en principe prévue le 17/10/2022).
L’ordre du jour de cette réunion doit porter sur l’installation immobilière de l’ensemble des agents du 
bâtiment, ainsi que le calendrier pour finaliser l’arrivée au 01 janvier 2023, FAUT-IL LE RAPPELER !!

FO : Pas de retour sur le financement avant un délai long ! Une fois de plus on est dubitatif !

FO relève :
Les problèmes liés :
- au sanitaire  cela sera vu dans le cadre du projet quand il sera arrêté définitivement.⇒
- au toit terrasse  arbitrage au niveau du préfet de région pour les travaux sur les bâtiments de l’État.⇒
- FO note aussi les autres points signifiés par l’inspecteur santé et sécurité au travail :
- comme les problèmes d’alarme incendie
- Pour le mobilier  il est prévu de faire avec les bureaux déjà disponibles sur St Jean de Maurienne. ⇒
Auquel s’ajoute le rapatriement d’une partie du matériel des trésoreries absorbées.
FO espère que des achats complémentaires de mobiliers viennent en adjonction.

Pour les EDR, il est facile de les accueillir car ils ont un pc portable. 
Les espaces deviennent partagés avec qui?!!

Au 1er janvier 2023  Fin de la comptabilité DDR3 dans les services également pour St Jean de ⇒
Maurienne (au profit de Demeter 2c). 
Aïe-Aïe la Direction va souffrir !! nous avons besoin d’agents statutaires !!!

 FO VOTE CONTRE LE PROJET DU SGC ⇒
DE ST JEAN DE MAURIENNE
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Questions diverses / hors CTL     :  

Projet de réorganisation du réseau arrive à sa fin puisque le SGC de St-Jean-de-
Maurienne correspond à la dernière phase des opérations de NRP.      DER 
DES DER???!

Pas de nouvelles phases de NRP de prévues pour l’instant  La stabilisation devient la feuille de route ⇒
de la Direction jusqu’en 2026. 
Contrat d’objectifs et de moyens (COM)   en cours d’élaboration pour la DGFIP pour la période 2023-⇒
2027, aucune information est à la disposition de la Direction.

La DGFiP va orchestrer la mise en place auprès des Directions locales qui seront chargées de consolider
l’organisation des nouvelles structures.

 Effet de taille qui joue en termes d’organisation du travail  La stratégie de⇒ ⇒
la DGFiP mise sur les CDL pour notamment l’optimisation de la mission de 
conseil auprès des ordonnateurs pour compenser les restructurations liées au 
NRP.

Pas de service facturier (SFACT) en Savoie, concrétisé, pour l’instant  Sauf pour la ⇒
TPH qui semble être en ligne de mire!!!
Sera t-elle la première sur la liste !!!!

Trésorerie hospitalière avant le NRP. Comme il y a des fusions d’hôpitaux, le moment n’est pas optimal.
Ouf, les GHT permettent de gagner de la respiration avant la fusion !!!

Au détriment de la Paierie Départementale qui se trouve à ce moment sur la liste à Long,Moyen ou à 
Court termes!!!
 

FO :
L’audit impulsée par la Direction Générale, soulève probablement des problèmes dans la mise en place 
des SGC !!!

L’antenne de Montmélian, aurait dû rester une entité propre !!!

Revalorisation rémunération (indémnité ACF). Accord signé le 10/10/2021 par l’ensemble des 
organisations syndicales représentatives. Nous attendons notre dû !!!

Sobriété énergétique…..Le feuilleton commence pour 2 ans …..On se les gèle…..C’est par 
ces mots que plusieurs collègues nous ont informés des températures rencontrées ces 
derniers jours dans leurs bureaux.
Nous sommes passés de la canicule à l’automne. C’est un constat….
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Mais ils existent également d’autres constats :
- les bureaux se sont refroidis et certains sont à moins de 16° le matin quand d’autres 
dépassent difficilement 18° dans la journée…..Mais soyons rassurés la Direction a 
contacté les entreprises afin de vous satisfaire au plus vite !!!
- la température maximale de 19° dans les bureaux cet hiver inquiète….. Il faudra donc 
s’attendre cet hiver dans certains bureaux (tous ceux qui ne donnent pas au sud) à des 
températures inférieures à 19°….

Le CHSCT sera t-il le sponsor des DOUDOUNES OU DES PLAIDS AVANT SA
DISPARITION AU 31/12/2022 !!!
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